
PROCÈS-VERBAL SÉANCE CONSEIL MUNICIPAL 
du 11 mars 2021 à 18 H 30 

(sur convocation du  5 mars 2021) 
 
Sous la présidence de Monsieur Régis GELEZ, Maire en exercice, 
 
PRESENTS : M. Régis GELEZ, M. Pierre LAFFITTE, Mme Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Mme Christine 
GAYON, M. Guy LUQUE, Mme Emmanuelle BRESSOUD, M. Jean-Marie LAFITTE, M. Alain LACAVE,  
Mme Sylvie BARTHELEMY, M. François MARTOUREY, Mme Patricia MORENO, Mme Sandrine COTTIN,  
Mme Céline WAGNIART, Mme Chantal COMBEAU, M. Thierry ZALDUA, M. Joffrey ROMAIN, Mme Christelle 
ELOZEGUY, M. Julien LEROY, Mme Patricia GATEL, M. Stéphane JACQUOT, Mme Béatrice DUCASSE,  
Mme Marielle LABERTIT, M. Gilles DOR, Mme Coralie LECOLIER, M. Thomas CASAMAYOU, Mme Fusilha 
DESTENABE 
ONT DONNÉ POUVOIR : M. Régis DUBUS, pouvoir à Mme Stéphanie MORA-DAUGAREIL ; M. Pascal BROCA, 
à Mme Sylvie BARTHÉLÉMY ; Mme Adeline COUMAILLEAU, à M. Stéphane JACQUOT 
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal 
désigne Mme Béatrice DUCASSE en tant que Secrétaire de séance. Elle fait l’appel et s’assure, avec 
Monsieur le Maire, que le quorum est atteint. 
 
 
11..  RREENNOOUUVVEELLLLEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  PPRROOCCEEDDUURREE  DDEE  DDEELLEEGGAATTIIOONN  DDEE  SSEERRVVIICCEE  PPUUBBLLIICC  PPOOUURR  LL’’EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  DDEE  

LLAA  SSAALLLLEE  DDEE  CCIINNEEMMAA  ––  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLEE  MMAAIIRREE  
 
Les Collectivités Territoriales et leurs groupements disposent de la liberté du choix du mode de gestion 
pour exploiter leurs services publics. Selon le principe de libre administration, elles peuvent donc décider 
d’en confier la gestion à un tiers. 
 
C’est ce que la Commune fait depuis des années dans les domaines de l’organisation des spectacles 
tauromachiques et de l’exploitation des Arènes municipales, ainsi que de l’activité cinématographique et 
de l’exploitation et de la gestion de la salle de cinéma, domaines dont les spécificités requièrent qu’ils 
soient confiés à des spécialistes. 
 
Les contrats passés avec les opérateurs préservent les deniers publics. 
 
En effet, ces concessions de service se caractérisent par le fait que le concessionnaire assume le risque 
financier puisque sa rémunération est directement liée aux résultats de l’exploitation du service (vente des 
billets pour les arènes et le cinéma). 
 
L’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 et son décret d’application n°2016-85 du 1er février 2016 
transposent en droit interne la directive européenne 2014/23/UE du 26 février 2014 sur l’attribution des 
contrats de concession. 
 
Ces textes, désormais intégrés au Code de la Commande Publique, notamment aux articles L1121-1 et 
suivants, et les dispositions des articles L1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 
régissent les contrats de concession et leur passation, et parmi eux, la délégation de service public, sorte 
d’exception française constituant une concession de service ayant pour objet un service public. 
 
La gestion et l’exploitation de la salle de cinéma sont assurées par voie de délégation de service public. 
 
Le recours à ce mode de gestion déléguée pour l’exploitation du cinéma municipal est justifié par les 
spécificités du service à assurer, la technicité qu’il requiert, des contraintes horaires particulières, 
l’amplitude des plages d’ouverture et les moyens humains nécessaires pour assurer une programmation 
hebdomadaire conséquente et de qualité. 
 
Ces sujétions rendent délicates l’exploitation directe de la salle de cinéma par la ville (régie). 
 
En outre, à l’aune des résultats enregistrés depuis l’origine en termes de fréquentation et de satisfaction 
du public, ce mode de gestion semble avoir fait la preuve de sa pertinence. 
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Le Conseil Municipal doit donc se prononcer sur le principe de reconduction de cette délégation de service 
public. 
 
Cette approbation de principe s’appuie sur un rapport de présentation contenant les caractéristiques des 
prestations à assurer par le futur délégataire (article L1411-19 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 
 
Celui-ci expose les spécifications techniques et fonctionnelles de la délégation et mentionne les 
prestations minimales que la ville attend du délégataire, assorties des conditions de tarification du service. 
Plus qu’un cahier des charges stricto sensu, c’est donc un programme de pourparlers précontractuels qui 
doit servir de base à la négociation devant aboutir à la signature du contrat de délégation. 
 
En cas de vote favorable du Conseil Municipal sur la reconduction de la délégation de service public pour 
l’exploitation du cinéma « Grand Écran » sur la base du document ci-annexé, la procédure de passation du 
contrat de concession pourra être engagée. 
 
Elle prendra une forme simplifiée, le montant estimé de la délégation sur l’ensemble de sa durée (du 
01/09/21 au 31/12/26) étant bien inférieur au seuil européen (5 350 000 € HT).  
 
Afin de permettre la présentation de plusieurs offres concurrentes, un avis d’appel à candidatures sera 
publié dans un journal d’annonces légales (et éventuellement, dans une revue spécialisée correspondant 
au secteur économique concerné). 
 
En sus de cet avis, en vue de garantir une large information, pourrait être diffusé un avis complémentaire 
ne comportant que certains des renseignements figurant dans l’avis publié à titre principal mais indiquant 
expressément les références de celui-ci. 
 
A compter de l’envoi de cet avis d’appel à candidatures, l’ensemble des documents relatifs à la 
consultation seront accessibles par voie électronique et téléchargeables sur la plate-forme de 
dématérialisation landespublic.org, accessible depuis le site de la ville www.ville-tyrosse.fr. 
 
La commission spécifique de délégation de service public pour le cinéma sera appelée à analyser les 
candidatures en termes de garanties, capacités et aptitudes, telles que définies dans l’avis de concession 
et à dresser la liste des candidats qui seront admis à présenter une offre et à participer à la suite de la 
procédure de passation du contrat. 
 
Au vu de cette liste, le Maire, autorité concédante, invite chacun des candidats sélectionnés à présenter 
une offre. La commission émet un avis sur les offres et en fait part au Maire. 
 
Au vu de l’avis de la commission, l’autorité concédante (le Maire) pourra organiser librement une 
négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires dans les conditions prévues au Code de la Commande 
publique et au Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
A l’issue, le Maire procède au classement des offres et saisit l’assemblée délibérante de son choix. 
 
Après avoir entendu l'exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession,  
 
VU le décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession, 
 
CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
APPROUVE  
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- la mise en œuvre d’une procédure de délégation de service public courant du 01/09/2021 au 
31/12/2026 pour l’exploitation du la salle de cinéma ; 

- le document qui servira de base à la consultation. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ.  
 
 
22..  CCOOMMMMIISSSSIIOONN  DDEE  DDEELLEEGGAATTIIOONN  DDEE  SSEERRVVIICCEE  PPUUBBLLIICC  PPOOUURR  LLEE  CCIINNEEMMAA  ––  EELLEECCTTIIOONN  DDEESS  RREEPPRREESSEENNTTAANNTTSS  

DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLEE  MMAAIIRREE  
 
L’organisation de l’activité cinématographique et l’exploitation et la gestion de la salle de cinéma sont 
confiées depuis 1999 à un tiers (en l’occurrence l’association CINETYR) dans le cadre d’une délégation de 
service public. 
 
Le conseil municipal ayant adopté le renouvellement de ce mode de gestion pour la période courant du 
1/09/2021 au 31/12/2026, il convient de former une commission ad hoc et d’en élire, au sein de 
l’assemblée délibérante, les représentants appelés à y siéger. 
 
La loi du 27/12/2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique en 
modifie, en son article 65, les missions telles que définies à l’article L1411-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Ainsi, la commission n’a plus à ouvrir les plis (candidatures et offres) mais continue à avoir pour 
attribution d’examiner  les candidatures en vue de dresser la liste des candidats admis à présenter une 
offre, puis d’analyser les offres afin de formuler un avis sur la base duquel l’autorité exécutive (le Maire) 
engage librement les négociations. 
 
Cette commission se compose de : 

- Le Maire, président, 
- 5 conseillers municipaux titulaires et 5 suppléants dont l’élection au sein de l’assemblée 

délibérante s’opère via un scrutin de liste, sans panachage ni vote préférentiel,  à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, les listes pouvant comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges 
de titulaires et de suppléants à pourvoir. 

 
NB : en cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages et, 
si les listes en présence ont obtenu le même nombre de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 
candidats susceptibles d’être proclamés élus. 
 
2 listes sont présentées au vote des élus : une liste « Ensemble pour Tyrosse » (M. Pierre LAFFITTE, M. Guy 
LUQUE, Mme Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Mme Christelle ELOZEGUY, Mme Céline WAGNIART, Mme 
Emmanuelle BRESSOUD, Mme Christine GAYON, M. Régis DUBUS, Mme Chantal COMBEAU, M. Jean-Marie 
LAFITTE) et une liste « Osons Tyrosse-Semisens 2026 » (M. Thomas CASAMAYOU, Mme Marielle LABERTIT, 
Mme Coralie LÉCOLIER, M. Gilles DOR). 
 
Le bureau de vote est formé par M. le Maire, Mme Béatrice DUCASSE, M. Thomas CASAMAYOU. 
Chaque élu est appelé à voter à bulletin secret. 
 
Les résultats font apparaître une répartition des 29 voix comme suit :  
- "Ensemble pour Tyrosse" (EPT) obtient 24 voix,  
- "Osons Tyrosse-Semisens 2026" (OTS) 4 voix, 
- 1 vote blanc 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
ÉLIT en son sein au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste 
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- 5 titulaires : M. Pierre LAFFITTE (EPT), M. Guy LUQUE (EPT), Mme Stéphanie MORA-DAUGAREIL 
(EPT), Mme Christelle ELOZEGUY (EPT), M. Thomas CASAMAYOU (OTS)  

- 5 suppléants : Mme Céline WAGNIART (EPT), Mme Emmanuelle BRESSOUD (EPT), Mme Christine 
GAYON (EPT), M. Régis DUBUS (EPT), Mme Marielle LABERTIT (OTS) 

 
pour siéger à la Commission de délégation de service public pour l’exploitation de la salle de cinéma. 
 
 
33AA..  AACCQQUUIISSIITTIIOONN  AAMMIIAABBLLEE  DDEESS  PPAARRCCEELLLLEESS  CCAADDAASSTTRREEEESS  BBKK  1155  EETT  229977  AA  LLAA  SSOOCCIIEETTEE  SSUUDD--OOUUEESSTT  BBAAIILL  EETT  

DDEELLEEGGAATTIIOONN  AA  LL’’EEPPFFLL  ""LLAANNDDEESS  FFOONNCCIIEERR""  DDUU  PPOORRTTAAGGEE  FFOONNCCIIEERR  EETT  FFIINNAANNCCIIEERR  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLEE  

MMAAIIRREE  
 
A travers les délibérations prises le 22 juillet 2020, le Conseil Municipal a approuvé l’acquisition par la 

Ville par voie de préemption des parcelles cadastrées BK 15 et 297, propriété de SUD-OUEST BAIL, et BK 

330 et 331, appartenant à la SCI MIAMI, parcelles formant l’emprise des anciennes usines Bellocq-Adidas à 

l’angle de l’Avenue de la Gare et de la Rue du Bardot. 

 

Postérieurement, des échanges ont pu se nouer entre la Ville et les vendeurs. Les discussions ont abouti à 

rendre la préemption sur ces biens inutile, les vendeurs se montrant tout à fait disposés à les vendre 

directement à la Ville par voie de cession amiable. 

 

Ceci est rendu possible par le fait que, tant SUD-OUEST BAIL que la SCI MIAMI se trouvent déliés de tout 

lien contractuel avec la SAS Les Pierres de l’Atlantique. Les 2 vendeurs l’étaient même avant la prise des 

délibérations de préemption mais la Ville ne pouvait le savoir à ce moment-là. 

 

En effet, les promesses de vente sont devenues caduques à partir du moment où les conditions y figurant 

n’ont pas été satisfaites (non-obtention du permis de construire par les Pierres de l’Atlantique et délais de 

levée d’option échus).  

 

Dès lors, les délibérations d’acquisition par voie de préemption adoptées par le Conseil Municipal le 22 

juillet 2020 deviennent sans objet, la procédure afférente n’ayant pas nécessité d’être mise en œuvre.  

 

La Ville se rendra donc propriétaire de cet espace foncier par voie d’acquisitions amiables. Celles-ci 

portent donc notamment sur les parcelles cadastrées BK 15 et BK 297 et l’ensemble immobilier qui y 

siège, appartenant à la société SUD-OUEST BAIL, sise 30 Avenue Pierre Mendès-France à Paris (75013), 

d’une contenance respective de 932 m² et 2 732 m² (3 664 m² au total) pour un montant de 693 229.95€ ; 

 

Ces biens à forte dimension historique, symbolique et stratégique ont un intérêt particulier pour la 

Commune en raison de leur emplacement en cœur de ville et face à la Gare. 

 

 



 5

La Commune a la volonté d’acquérir ces parcelles stratégiques pour y mener un projet communal de 
renouvellement urbain avec réalisation d’équipements collectifs, installation de services publics et 
aménagement de locaux dédiés aux animations et activités associatives, culturelles, éducatives, 
patrimoniales, et ainsi d’en faire un véritable lieu de vie pour la population. 
 

Le portage foncier et financier de ces acquisitions sera délégué à l’EPFL Landes Foncier qui en a déjà 

inscrit les crédits nécessaires à sa Programmation d’Action Foncière 2020. Il a été convenu que le portage 

s’effectuerait sur 5 ans selon les modalités ci-après. 

 
MME DESTENABE du Groupe « Tyrosse en Commun » fait la déclaration suivante : « Je ne vais pas 
polémiquer sur le sujet. Je dirai simplement que cela fait beaucoup de surprises et de revirement de 
situation au sujet de cette friche industrielle. Le groupe Tyrosse en Commun que je représente a toujours 
qualifié ces parcelles comme étant stratégiques et de grand intérêt pour la collectivité de par son 
emplacement et sa surface, d’ailleurs au même titre que les autres friches industrielles en centre-ville. 
C’est donc très bien que ces parcelles reviennent dans le giron de la collectivité. Et bien entendu je voterai 
pour. 2 points importants : 

- La question du projet et son coût : Si nous partageons le principe d’un projet culturel, je mets un 
bémol sur des éléments que vous aviez évoqué durant la campagne comme les tiers lieux ou encore 
la maison de service au public. J’espère bien évidemment que vous associerez les élus et les 
administrés à l’élaboration du projet. 

- Le 2ème point de vigilance et pas des moindres puisqu’il n’est pas neutre en terme de coût, c’est la 
question du désamiantage : 3 questions : 

o Avez-vous évalué la quantité de surface à désamianter ? 
o Savez-vous quel procédé vous utiliserez pour désamianter, sachant que la torche au plasma 

à Morcenx est certes coûteuse mais c’est la seule solution pour se débarrasser de l'amiante, 
à moins que vous optiez pour l'enfouissement, solution moins chère mais les déchets 
amiantés sont toujours là. 

o Et enfin si vous avez déterminé l’option choisie, avez-vous évalué le coût de l’opération de 
désamiantage ? » 

M. LE MAIRE remercie tout d’abord Mme DESTENABE pour son vote favorable. Il rappelle ensuite que ce 
projet se veut pour tous les Tyrossais et l’ensemble des associations. Il voit l’année à venir comme une 
période qui va permettre de travailler pour définir à la fois les attentes de chacun mais également pour 
définir le cahier des charges. Le désamiantage n’est pas encore évalué. C’est prévu lors des différentes 
études qui seront menées tout au long de cette année. 
 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré,  
 
VU le Code général des collectivités territoriales  
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2005 portant création de l’EPFL "LANDES FONCIER" et la qualité 
d’adhérent de la Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud, 
 
VU le règlement intérieur de l’EPFL "LANDES FONCIER", 
 
VU l'actualisation de la Programmation d'Action Foncière 2020 approuvé par le Conseil d'Administration du 
23 octobre 2020, 
 
VU l’avis de France domaine n°2020-40284V0908 en date du 9 décembre 2020,  
 
CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 
CONSIDERANT que la Commune de SAINT VINCENT DE TYROSSE se propose d’acquérir les parcelles 
cadastrées section BK n°15 et 297 sises 14 Avenue du Parc à SAINT VINCENT DE TYROSSE, propriété de 
SUD-OUEST BAIL, et l’ensemble immobilier qui y siège, pour une contenance totale de 3 664 m² 
moyennant le prix de 693 229.95 Euros, 
 
CONSIDÉRANT que l’acquisition de ces parcelles par la Commune permettra de sauvegarder un patrimoine 
bâti existant, partie intégrante de l’histoire de la ville et éminemment symbolique, 
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CONSIDERANT qu’elle vise non seulement à un renouvellement urbain de ce quartier mais s’inscrit 
également dans un projet urbain plus ambitieux se traduisant par un aménagement d’ensemble du site 
mais aussi des abords immédiats de la gare, et de son évolution prochaine en pôle multimodal structurant 
pour les déplacements et mobilités de l’ensemble du secteur sud du département, 
 
CONSIDERANT que la dimension de l’espace foncier et son emplacement sont de nature à en faire un lieu 
public dédié à l’animation éducative, culturelle, touristique et associative, avec réalisation d’équipements 
collectifs, installation de services publics et locaux dédiés aux évènements et activités associatives, 
 
CONSIDERANT que sa localisation face à la gare et à proximité directe de transports en commun et 
d’espaces de stationnement facilite son accès, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
ARTICLE 1 :  
 
DECIDE d’acquérir à l’amiable les parcelles cadastrées section BK 15 et BK 297 sises 14 Avenue du Parc à 
SAINT VINCENT DE TYROSSE, et de l’ensemble immobilier qui y siège, pour une contenance totale de 
3 664 m², moyennant le prix de 693 229.95 Euros, lesdites parcelles appartenant à la Société SUD-OUEST 
BAIL, demeurant 30 Avenue Pierre Mendès-France, 75013 PARIS et de déléguer cette acquisition à EPFL 
"LANDES FONCIER". 
 
ARTICLE 2 :  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute convention de mise à disposition nécessaire à la gestion ou à 
la réalisation de travaux nécessaires dans le bien ci-dessus visé ; 
 
ARTICLE 3 :  
 
FIXE en matière de : 
 

a. Portage Foncier  
Conformément au Chapitre II paragraphe B du règlement intérieur de landes Foncier, la durée du portage 
foncier de l’opération est fixée à 4 ans à compter du jour de la signature de l’acte authentique par l’EPFL 
"LANDES FONCIER".  
Toutefois, une sortie anticipée du portage pourra intervenir à la demande de la collectivité et après accord 
du conseil d’administration de l’EPFL "LANDES FONCIER" selon les conditions déterminées dans le 
règlement intérieur. La sortie anticipée aura notamment pour effet de réduire d’autant la durée du portage 
financier. 
 

b. Portage Financier 
Conformément au Chapitre II paragraphe B du règlement intérieur de l’EPFL "LANDES FONCIER" fixe la 
durée du portage financier de l’opération est fixée à 5 ans à compter du jour de la signature de l’acte 
authentique par l’EPFL "LANDES FONCIER". 
 

c. Usage du bien 
Conformément au chapitre III du règlement intérieur, la collectivité s’engage :  

 à ne pas faire usage des biens   
 à ne pas louer lesdits biens à titre gratuit ou onéreux 
 à ne pas entreprendre de travaux  

sans y avoir été autorisé par convention préalable par l’EPFL "LANDES FONCIER"  
 
ARTICLE 4 :  
 
S’ENGAGE à reprendre auprès de l’EPFL "LANDES FONCIER" le bien immobilier ci-dessus visé suivant les 
modalités suivantes  
 
Détermination du prix de revente 
 
Le prix de revente (prix principal) du bien sera déterminé de la façon suivante :  



 7 

 
Prix d’acquisition du bien 
+ 
Frais issus de l’acquisition 
(frais d’actes, géomètre, notaire, indemnités….) 
 
Précision faite qu’au prix principal s’ajouteront le cas échéant les sommes correspondant aux 
investissements lourds réalisés par l’EPFL "LANDES FONCIER" conformément au règlement intérieur. 
 
Paiement du prix de revente 
 
Paiements progressifs avec fractionnement du prix sur 5 ans. 
Le premier paiement aura lieu l’année suivant la signature de l’acte. 

Règlement de 15% les 4 premières années, le solde la 5ème année. 
 
ARTICLE 5 :  
 
CHARGE Monsieur le Maire, en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération et de la 
signature de tous documents relatifs à ce dossier. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A LA MAJORITÉ 
(4 abstentions : Mme LABERTIT, M. DOR, Mme LÉCOLIER et M. CASAMAYOU  

du Groupe « Osons Tyrosse Semisens 2021 ») 
 
 
3B.  AACCQQUUIISSIITTIIOONN  AAMMIIAABBLLEE  DDEESS  PPAARRCCEELLLLEESS  CCAADDAASSTTRREEEESS  BBKK  333300  EETT  333311  AA  LLAA  SSCCII  MMIIAAMMII  EETT    DDEELLEEGGAATTIIOONN  

AA  LL’’EEPPFFLL  ""LLAANNDDEESS  FFOONNCCIIEERR""  DDUU  PPOORRTTAAGGEE  FFOONNCCIIEERR  EETT  FFIINNAANNCCIIEERR  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLEE  MMAAIIRREE  
 
A travers les délibérations prises le 22 juillet 2020, le Conseil Municipal a approuvé l’acquisition par la 

Ville par voie de préemption des parcelles cadastrées BK 15 et 297, propriété de SUD-OUEST BAIL, et BK 

330 et 331, appartenant à la SCI MIAMI, parcelles formant l’emprise des anciennes usines Bellocq-Adidas à 

l’angle de l’Avenue de la Gare et de la Rue du Bardot. 

 

Postérieurement, des échanges ont pu se nouer entre la Ville et les vendeurs. Les discussions ont abouti à 

rendre la préemption sur ces biens inutile, les vendeurs se montrant tout à fait disposés à les vendre 

directement à la Ville par voie de cession amiable. 

 

Ceci est rendu possible par le fait que, tant SUD-OUEST BAIL que la SCI MIAMI se trouvent déliés de tout 

lien contractuel avec la SAS Les Pierres de l’Atlantique. Les 2 vendeurs l’étaient même avant la prise des 

délibérations de préemption mais la Ville ne pouvait le savoir à ce moment-là. 

 

En effet, les promesses de vente sont devenues caduques à partir du moment où les conditions y figurant 

n’ont pas été satisfaites (non-obtention du permis de construire par les Pierres de l’Atlantique et délais de 

levée d’option échus).  

 

Dès lors, les délibérations d’acquisition par voie de préemption adoptées par le Conseil Municipal le 22 

juillet 2020 deviennent sans objet, la procédure afférente n’ayant pas nécessité d’être mise en œuvre.  

 

La Ville se rendra donc propriétaire de cet espace foncier par voie d’acquisitions amiables. Celles-ci 

portent donc notamment sur les parcelles cadastrées BK 330 et BK 331 et l’ensemble immobilier qui y 

siège, appartenant à la SCI MIAMI, sise 212 Avenue du Super Hossegor à Soorts-Hossegor (40150), d’une 

superficie totale de 2 345 m² pour un montant de 512 000 €. 

 

Ces biens à forte dimension historique, symbolique et stratégique ont un intérêt particulier pour la 

Commune en raison de leur emplacement en cœur de ville et face à la Gare. 
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La Commune a la volonté d’acquérir ces parcelles stratégiques pour y mener un projet communal de 
renouvellement urbain avec réalisation d’équipements collectifs, installation de services publics et 
aménagement de locaux dédiés aux animations et activités associatives, culturelles, éducatives, 
patrimoniales, et ainsi d’en faire un véritable lieu de vie pour la population. 
 

Le portage foncier et financier de ces acquisitions sera délégué à l’EPFL Landes Foncier qui en a déjà 

inscrit les crédits nécessaires à sa Programmation d’Action Foncière 2020. Il a été convenu que le portage 

s’effectuerait sur 5 ans selon les modalités ci-après. 

 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré,  
 
VU le Code général des collectivités territoriales  
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2005 portant création de l’EPFL "LANDES FONCIER" et la qualité 
d’adhérent de la Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud, 
 
VU le règlement intérieur de l’EPFL "LANDES FONCIER", 
 
VU l'actualisation de la Programmation d'Action Foncière 2020 approuvé par le Conseil d'Administration du 
23 octobre 2020, 
 
VU l’avis de France domaine n°2020-40284V0909 en date du 9 décembre 2020,  
 
CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 
CONSIDERANT que la Commune de SAINT VINCENT DE TYROSSE se propose d’acquérir les parcelles 
cadastrées section BK n°330 et 331 sises 14 Avenue de la Gare à SAINT VINCENT DE TYROSSE, 
appartenant à la SCI MIAMI, et l’ensemble immobilier qui y siège, pour une contenance totale de 2 345 m² 
moyennant le prix de 512 000 Euros, 
 
CONSIDÉRANT que l’acquisition de ces parcelles par la Commune permettra de sauvegarder un patrimoine 
bâti existant, partie intégrante de l’histoire de la ville et éminemment symbolique, 
 
CONSIDERANT qu’elle vise non seulement à un renouvellement urbain de ce quartier mais s’inscrit 
également dans un projet urbain plus ambitieux se traduisant par un aménagement d’ensemble du site 
mais aussi des abords immédiats de la gare, et de son évolution prochaine en pôle multimodal structurant 
pour les déplacements et mobilités de l’ensemble du secteur sud du département, 
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CONSIDERANT que la dimension de l’espace foncier et son emplacement sont de nature à en faire un lieu 
public dédié à l’animation éducative, culturelle, touristique et associative, avec réalisation d’équipements 
collectifs, installation de services publics et locaux dédiés aux évènements et activités associatives, 
 
CONSIDERANT que sa localisation face à la gare et à proximité directe de transports en commun et 
d’espaces de stationnement facilite son accès, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
ARTICLE 1 :  
 
DECIDE d’acquérir à l’amiable les parcelles cadastrées section BK 330 et BK 331 sises 14 Avenue de la 
Gare à SAINT VINCENT DE TYROSSE, et l’ensemble immobilier qui y siège, pour une contenance totale de 
2 345 m² moyennant le prix de 512 000 Euros, lesdites parcelles appartenant à la SCI MIAMI, demeurant 
212 Avenue du Super Hossegor, 40150 SOORTS-HOSSEGOR et de déléguer cette acquisition à l’EPFL 
"LANDES FONCIER". 
 
ARTICLE 2 :  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toute convention de mise à disposition nécessaire à la gestion ou à 
la réalisation de travaux nécessaires dans le bien ci-dessus visé ; 
 
ARTICLE 3 :  
 
FIXE en matière de : 
 

a. Portage Foncier  
Conformément au Chapitre II paragraphe B du règlement intérieur de landes Foncier, la durée du portage 
foncier de l’opération est fixée à 4 ans à compter du jour de la signature de l’acte authentique par l’EPFL 
"LANDES FONCIER".  
Toutefois, une sortie anticipée du portage pourra intervenir à la demande de la collectivité et après accord 
du conseil d’administration de l’EPFL "LANDES FONCIER" selon les conditions déterminées dans le 
règlement intérieur. La sortie anticipée aura notamment pour effet de réduire d’autant la durée du portage 
financier. 
 

b. Portage Financier 
Conformément au Chapitre II paragraphe B du règlement intérieur de l’EPFL "LANDES FONCIER" fixe la 
durée du portage financier de l’opération est fixée à 5 ans à compter du jour de la signature de l’acte 
authentique par l’EPFL "LANDES FONCIER". 
 

c. Usage du bien 
Conformément au chapitre III du règlement intérieur, la collectivité s’engage :  

 à ne pas faire usage des biens   
 à ne pas louer lesdits biens à titre gratuit ou onéreux 
 à ne pas entreprendre de travaux  

sans y avoir été autorisé par convention préalable par l’EPFL "LANDES FONCIER"  
 
ARTICLE 4 :  
 
S’ENGAGE à reprendre auprès de l’EPFL "LANDES FONCIER" le bien immobilier ci-dessus visé suivant les 
modalités suivantes  
 
Détermination du prix de revente 
 
Le prix de revente (prix principal) du bien sera déterminé de la façon suivante :  
 
Prix d’acquisition du bien 
+ 
Frais issus de l’acquisition 
(frais d’actes, géomètre, notaire, indemnités….) 
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Précision faite qu’au prix principal s’ajouteront le cas échéant les sommes correspondant aux 
investissements lourds réalisés par l’EPFL "LANDES FONCIER" conformément au règlement intérieur. 
 
Paiement du prix de revente 
 
Paiements progressifs avec fractionnement du prix sur 5 ans. 
(Le premier paiement aura lieu l’année suivant la signature de l’acte) 

Règlement de 15% les 4 premières années, le solde la 5ème année. 
 
ARTICLE 5 :  
 
CHARGE Monsieur le Maire, en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération et de la 
signature de tous documents relatifs à ce dossier. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A LA MAJORITÉ 
(4 abstentions : Mme LABERTIT, M. DOR, Mme LÉCOLIER et M. CASAMAYOU  

du Groupe « Osons Tyrosse Semisens 2021 ») 
 
Au terme de ces 2 votes, M. LE MAIRE se félicite de ces acquisitions qui avaient été promises lors de la 
campagne électorale (1 300 000 euros annoncés contre finalement 1 200 000 euros) par un portage 
financier de l’EPFL Landes Foncier comme cela est le cas. Il rappelle donc que la majorité met ici en 
application ses promesses de campagne. Il tend la main aux 2 groupes d’opposition en espérant qu’un 
consensus sera trouvé autour de ce projet dans lequel, il l’espère, chacun s’impliquera tout au long de 
l’année à venir notamment. Ce projet s’adresse en priorité à tous les Tyrossais mais également à 
l’ensemble des habitants du territoire. Il s’agira d’un projet réunissant à la fois la culture, le service public, 
l’économie (espace de co-working) mais également une auberge de jeunesse… Il espère que tout le monde 
se réunisse autour de ce projet dans une logique constructive pour le bien de la Commune, pour l’intérêt 
des Tyrossais mais également de l’ensemble des habitants de la Communauté de Communes. La prochaine 
échéance sera le 22 mars 2022, date butoir pour répondre au Plan France Relance via un appel à projets 
du fonds « friches » porté par la Région Nouvelle Aquitaine. Il faudra donc avoir suffisamment avancé sur 
ce dossier et avoir évalué d’ici-là les grandes masses financières des différents équipements qui seront 
insérées dans la friche pour prétendre à des niveaux élevés de subventions. Autre bonne nouvelle, nous 
devrions pouvoir prétendre également à des subventions sur l’acquisition de la friche. Il rappelle 
également que la Ville va s’attacher, comme évoqué en commission Finances, d’une assistance à maîtrise 
d’ouvrage assurée par la SATEL (la Ville n’ayant pas les moyens nécessaires en interne) ; un programmiste 
sera également appelé à assembler l’ensemble du projet selon les différentes contraintes des locaux. Un 
volet participatif sera mis en place prochainement pour consulter l’ensemble des Tyrossais et des 
associations. Il remercie l’ensemble du Conseil Municipal pour ce vote important. 
 
 
44AA..  CCOOMMPPTTEESS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  22002200  --  BBUUDDGGEETT  PPRRIINNCCIIPPAALL  VVIILLLLEE  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLUUQQUUEE  
 
Les comptes de gestion de l’exercice 2020 ont été établis par le trésorier municipal. Ils constituent le bilan 
comptable de la Ville et présentent une image de la situation financière et patrimoniale du budget principal 
et des budgets annexes au 31 décembre 2020. 
Ces comptes de gestion sont identiques aux comptes administratifs pour la partie budgétaire ; ils les 
complètent également dans la mesure où ils retracent les immobilisations, ainsi que les comptes de tiers 
(fournisseurs et clients) et les comptes financiers. 
 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
APPROUVE le Compte de Gestion 2020 du budget principal de la Ville présenté par M. le Trésorier 
Municipal. 
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PRECISE que les résultats budgétaires de l’exercice 2020 sont en tous points conformes au Compte 
Administratif 2020 du budget principal de la Ville. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ. 
 
 
44BB..  CCOOMMPPTTEESS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  22002200  ––  BBUUDDGGEETT  AANNNNEEXXEE  DDUU  CCIINNEEMMAA  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLUUQQUUEE  
 
Les comptes de gestion de l’exercice 2020 ont été établis par le trésorier municipal. Ils constituent le bilan 
comptable de la Ville et présentent une image de la situation financière et patrimoniale du budget principal 
et des budgets annexes au 31 décembre 2020. 
 
Ces comptes de gestion sont identiques aux comptes administratifs pour la partie budgétaire ; ils les 
complètent également dans la mesure où ils retracent les immobilisations, ainsi que les comptes de tiers 
(fournisseurs et clients) et les comptes financiers. 
 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
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APPROUVE le Compte de Gestion 2020 du budget annexe du Cinéma présenté par M. le Trésorier 
Municipal. 
 

 

 
 
PRECISE que les résultats budgétaires de l’exercice 2020 sont en tous points conformes au Compte 
Administratif 2020 du budget annexe du cinéma. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ  
 
 
44CC..  CCOOMMPPTTEESS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  22002200  ––  BBUUDDGGEETT  AANNNNEEXXEE  DDUU  LLOOTTIISSSSEEMMEENNTT  LLEESS  GGEENNÊÊTTSS  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::    
MM..  LLUUQQUUEE  
 
Les comptes de gestion de l’exercice 2020 ont été établis par le trésorier municipal. Ils constituent le bilan 
comptable de la Ville et présentent une image de la situation financière et patrimoniale du budget principal 
et des budgets annexes au 31 décembre 2020. 
 
Ces comptes de gestion sont identiques aux comptes administratifs pour la partie budgétaire ; ils les 
complètent également dans la mesure où ils retracent les immobilisations, ainsi que les comptes de tiers 
(fournisseurs et clients) et les comptes financiers. 
 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
APPROUVE le Compte de Gestion 2020 du budget annexe du Lotissement Les Genêts présenté par M. le 
Trésorier Municipal. 
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PRECISE que les résultats budgétaires de l’exercice 2020 sont en tous points conformes au Compte 
Administratif 2020 du budget annexe du Lotissement Les Genêts. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ 
 
 
55AA..  CCOOMMPPTTEE  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF  22002200  //  BBUUDDGGEETT  PPRRIINNCCIIPPAALL  DDEE  LLAA  VVIILLLLEE  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLUUQQUUEE  
 
Le rapporteur donne lecture du Compte Administratif 2020 de la Ville dont les résultats budgétaires de 
l’exercice sont identiques à ceux du Compte de Gestion. 
 
Il est précisé que le résultat reporté 2019 a été imputé en dépense d'investissement au lieu de recette 
d'investissement. En effet, ce dernier était excédentaire de 124 162.13€ et non déficitaire. En accord avec 
la perceptrice du Trésor Public de Saint-Vincent de Tyrosse et pour avoir un résultat reporté égal à celui 
du compte de gestion, il est proposé de faire glisser ce "001" des dépenses aux recettes et de partir en 
2021 avec des résultats reportés corrects pour le BP 2021. Il est également précisé que cela reste 
informatif car les reports ne sont pas votés. 
 
Monsieur le Maire, avant de passer au vote, cède la présidence de séance à M. Pierre LAFFITTE, 1er 
Adjoint, et se retire de la salle de réunion de l’assemblée délibérante. 

 
CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
APRES que Monsieur le Maire s’est retiré de la salle pour le vote, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
APPROUVE, le Compte Administratif 2020 du Budget Principal, 
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PRECISE que chaque chapitre a fait l’objet d’un vote. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ 
 
 
55BB..  CCOOMMPPTTEE  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF  22002200  //  BBUUDDGGEETT  AANNNNEEXXEE  DDUU  CCIINNÉÉMMAA  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLUUQQUUEE  
 
Le rapporteur donne lecture du Compte Administratif 2020 du budget annexe du Cinéma dont les résultats 
budgétaires de l’exercice sont identiques à ceux du Compte de Gestion. 
 
M. LE MAIRE précise que l’emprunt qui a servi à rénover la salle de cinéma est arrivé à échéance. Cela 
permettra donc d’avoir désormais de belles marges de manœuvre. Il informe d’ailleurs l’assemblée que la 
Ville a profité de la fermeture de la salle de cinéma pour entièrement la faire rénover par les services 
techniques : scène poncée et repeinte, murs repeints en noir mat pour améliorer les projections, sièges 
entièrement remplacés… Les travaux seront terminés dans les prochaines semaines en vue de la 
réouverture de la salle. 
 
Monsieur le Maire, avant de passer au vote, cède la présidence de séance à M. Pierre LAFFITTE, 1er 
Adjoint, et se retire de la salle de réunion de l’assemblée délibérante. 

 
CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
APRES que Monsieur le Maire s’est retiré de la salle pour le vote, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
APPROUVE, le Compte Administratif 2020 du Budget annexe du Cinéma, 
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PRECISE que chaque chapitre a fait l’objet d’un vote. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ 
 
 
66AA..  AAFFFFEECCTTAATTIIOONN  DDEESS  RREESSUULLTTAATTSS  22002200  --  BBUUDDGGEETT  PPRRIINNCCIIPPAALL  DDEE  LLAA  VVIILLLLEE  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLUUQQUUEE  
 
Après avoir entendu l’exposé de M. LUQUE, M. LE MAIRE précise que la situation présentée (déficit en 
section d’investissement) est tout à fait courante et normale pour toutes les collectivités. Ce déficit est 
ensuite financé soit par de l’emprunt, soit par de l’auto-investissement (marges sur la section 
fonctionnement). Il restera donc plus d’1.9 million de capacité de financement qui sera reporté l’année 
prochaine. 
 
CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 
Constatant que le Compte Administratif 2020 du Budget principal de la Ville fait apparaître :  
 
FONCTIONNEMENT :   

Résultat cumulé 2020  2 919 822.62 € 

  

INVESTISSEMENT :   

Résultat cumulé 2020 : - 794 980.81 € 

Résultat des RAR 2020 :  - 127 929.21 €  

Besoin de financement :  - 922 910.02 € 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

DECIDE d’affecter en 2021 au compte 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisé » la somme de  

922 910.02 € pour financer le déficit de la section d’investissement. 

 

Le résultat reporté de fonctionnement (compte 002) en 2021 sera donc de 1 996 912.60 €. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ 
 
 
66BB..  AAFFFFEECCTTAATTIIOONN  DDEESS  RREESSUULLTTAATTSS  22002200  --  BBUUDDGGEETT  AANNNNEEXXEE  DDUU  CCIINNÉÉMMAA  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLUUQQUUEE  
 
CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
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Constatant que le Compte Administratif 2020 du Budget annexe du Cinéma fait apparaître :  
 
FONCTIONNEMENT :   

Résultat cumulé 2020  18 297.63 € 

  

INVESTISSEMENT :   

Résultat cumulé 2020 : - 18 297.63 € 

Résultat des RAR 2020 :  0.00 €  

Besoin de financement :  - 18 297.63 € 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

DECIDE d’affecter en 2021 au compte 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisé » la somme de  

18 297.63 € pour financer le déficit de la section d’investissement. 

 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ  

 
M. LE MAIRE précise que les comptes administratifs pourraient être votés jusqu’au 30 juin. Les élus ont 
fait le choix de les présenter et de les faire voter avant la tenue du débat d’orientations budgétaires pour 
plus de transparence, malgré les difficultés rencontrées par nos services pour les obtenir auprès de la 
DGFIP à temps. En les présentant aussi tôt en commission et en conseil municipal, cela permet aux élus 
d’avoir une image réelle de la situation financière de la Ville et ainsi, de préparer un budget avec la plus 
grande sincérité possible. Légalement, le budget pourrait être voté sans avoir au préalable approuvé les 
comptes administratifs. Les élus ont, une fois encore, fait le choix de la transparence et de la sincérité à la 
fois envers les élus mais également des Tyrossais. Cela permet de se projeter non pas avec des 
hypothèses mais avec des certitudes.  
 
 
77..  TTEENNUUEE  DDUU  DDÉÉBBAATT  DD’’OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  BBUUDDGGÉÉTTAAIIRREESS  22002211  SSUURR  LLAA  BBAASSEE  DD’’UUNN  RRAAPPPPOORRTT  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::    
MM..  LLEE  MMAAIIRREE  
 
Afin d’appréhender au mieux les conditions d’élaboration du budget primitif, le rapport présenté doit 
permettre au Conseil Municipal d’être informé de l’évolution des données économiques nationales et des 
orientations de l’État pour le secteur public local, de prendre connaissance de la situation financière de la 
Ville, d’avoir une première approche des équilibres budgétaires envisagés et de connaître l’évolution 
attendue des grands postes de recettes et de dépenses. Il doit exposer les engagements pluriannuels 
envisagés et éclairer l’assemblée délibérante sur la structure et la gestion de la dette. 
 
Ce rapport doit être transmis au Préfet du département et au Président de l’Établissement Public de 
Coopération Intercommunale auquel adhère la Commune, et doit être mis en ligne sur le site de la 
Collectivité.  
 
Éléments contextuels / Exécution budgétaire 2020 et perspectives budgétaires 2021 :  
 
M. LE MAIRE commence par évoquer le contexte général très particulier de crise sanitaire, de hausse du 
chômage, de baisse de la consommation en France… avec une perte de plus de 10 points de PIB. L’État 
tente donc de lancer des plans de relance de l’économie, comme le plan « France Relance ». La Ville va 
donc saisir cette aubaine pour répondre aux multiples appels à projets et notamment le plan « Friches ». 
Contrairement aux idées reçues, la crise n’entraine pas plus de rigueur budgétaire, au contraire. Les 
acteurs de la relance sont les collectivités territoriales. 55% de l’investissement public en France est 
réalisé par les collectivités locales : Saint-Vincent de Tyrosse s’inscrit donc pleinement dans une 
dynamique de relance économique nationale en rénovant notamment la friche Adidas. 
Il met également en exergue une volonté écologique d’éviter l’étalement urbain, de rénover l’existant et 
notamment en centre-ville, et d’y relocaliser de l’activité. Saint-Vincent de Tyrosse va mener une réflexion 
urbaine plus large car la Ville va devoir également rénover son centre-ville sur lui-même. Propriétaires 
privés et promoteurs seront également sollicités pour participer à cette rénovation et à cette relance de 
l’économie. 
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MME DESTENABE, du Groupe « Tyrosse en Commun » fait la déclaration suivante : « Sur le document 

proposé, nous n’avons toujours pas le tableau d’extinction de la dette que j’avais sollicité en commission. 

On connait la durée des emprunts mais on ne sait pas quand ils commencent ni quand ils se terminent. 

Pourriez-vous nous le joindre dans un prochain envoi ? (M. LE MAIRE lui répond qu’il a été transmis avec le 

compte-rendu de la Commission).   

On indique bien entendu le montant des dépenses nécessaires liées à la crise sanitaire. Mais, à contrario, on 

aurait pu aussi relever les dépenses qui n’ont pas pu être réalisées, notamment durant la période de 

confinement. On ne sait pas de quel ordre elles sont. Plus globalement, ces orientations budgétaires 

s’inscrivent dans un contexte de crise sanitaire, qui n’a pas épargné notre pays et qui dure depuis déjà une 

année. Elle aura et a déjà de très lourdes répercussions sur les finances publiques. Depuis 2014, la baisse 

des dotations de l’État aux collectivités, instaurée pour notamment financer le Crédit d’Impôt pour la 
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Compétitivité et l’Emploi (CICE), a durement impacté l’action des collectivités, et notamment l’action du 

bloc communal (12,5 milliards volatilisés sur 5 ans). Pour 2021, la réforme de la fiscalité économique locale 

s’inscrit dans cette perspective sous le grand titre de « Plan de Relance » qui à mon sens n’en n’est pas un. 

Ainsi, les entreprises bénéficieront désormais d’un abattement de 50 % sur la valeur locative de leurs biens 

et la CET intercommunale sera plafonnée à 2 % de la valeur ajoutée de l’entreprise. Cela peut paraitre 

compliqué mais c’est parfois important de le souligner. Cela représente : 

- 7,25 milliards pour la suppression de la part régionale de la CVAE  

- 1,54 milliards pour la réduction de moitié de la CFE au niveau de l’intercommunalité 

 - 1,75 milliards pour la réduction de moitié de la TFB 

C’est au total, une note de 10,5 milliards laissée à la charge des contribuables que nous sommes tous. 

De nombreuses mesures antisociales ont été mises en œuvre ces dernières années (baisse de l’APL, hausse 

de la CSG…) auxquelles il faut additionner la hausse du chômage, la précarité des jeunes qui se lancent sur 

le marché de l’emploi totalement saturé et dégradé, sans oublier nos jeunes étudiants ou encore nos aînés… 

Je nous invite en cette période incertaine à  beaucoup d’attention envers les plus fragiles… et d’ailleurs 

c’était l’objet de mon propos que vous aviez censuré. » 
 

Après avoir écouté l’exposé du rapporteur, et en avoir débattu,  

 

VU l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018-

2022, 

 

VU le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de 

transmission du rapport d’orientations budgétaires,  

 

CONSIDÉRANT l’avis des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - 
Administration générale – Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

PREND ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires sur la base du rapport et des documents 

transmis aux Conseillers Municipaux (informations sur le contexte économique et financier national et local 

d’élaboration du budget, évolution prévisionnelle de dépenses et de recettes, en fonctionnement et en 

investissement, évolution des dépenses réelles de fonctionnement exprimées en valeur, engagements 

pluriannuels en matière d’investissements, évolution du besoin de financement annuel, structure et gestion 

de la dette, effectifs communaux…). 

 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ. 

 
 
88..  BBUUDDGGEETT  PPAARRTTIICCIIPPAATTIIFF  ::  AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  DDUU  RREEGGLLEEMMEENNTT  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLEERROOYY  
 
Lors du Conseil Municipal du 16 décembre 2020, le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité le 

règlement intérieur du Budget participatif destiné à permettre à tout résident tyrossais de plus de 6 ans de 

proposer des projets de développement et de choisir ceux qu’il souhaite voir se réaliser. 

 

Ce règlement a subi 3 petites modifications :  

- « Article 4 : calendrier » : Les votes des administrés se dérouleront du 6 avril au 5 mai (et non le 

29 avril comme annoncé initialement). En effet, la date de fin du 29 avril était une erreur 

matérielle. Concernant le 6 avril, il s’agit du lendemain d’un jour férié (lundi 5 avril) car la 

plateforme de vote ne peut pas être ouverte à distance. 

- « Article 9 : Vote des administrés » : même erreur de date. 
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- « Article 10 : Dépouillement » : Retrait de la phrase « S’il s’avérait qu’une personne ait voté à la 

fois avec un bulletin papier et un bulletin électronique, ce dernier ne serait pas comptabilisé » car 

nous n’avons pas les moyens techniques de retirer un vote électronique. 

 

M. LEROY précise qu’il va donc falloir faire confiance aux Tyrossais pour ne pas voter 2 fois (soit bulletin 

papier, soit bulletin électronique). 

MME LÉCOLIER, du Groupe « Osons Tyrosse-Semisens 2026 », s’étonne que les gens puissent 

éventuellement voter plusieurs fois. 

M. LEROY reste confiant sur le fait que majoritairement les personnes vont respecter les consignes 

données (1 vote par personne de plus de 6 ans) et ne chercheront pas à transgresser les règles. Il rappelle 

que la situation était exactement la même lors du vote du budget participatif du Département. 

M. LE MAIRE rappelle que le but du budget participatif est de ramener les Tyrossais vers plus de 

citoyenneté et vers la « chose publique ». Il préfère leur faire confiance. 

 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération 20201216_10 du Conseil Municipal du 16 décembre 2020 approuvant la mise en place 
du budget participatif et son règlement intérieur, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
APPROUVE le règlement avec les modifications suivantes :  

-  « Article 4 : calendrier » : Les votes des administrés se dérouleront du 6 avril au 5 mai (et non le 

29 avril comme annoncé initialement). En effet, la date de fin du 29 avril était une erreur 

matérielle. Concernant le 6 avril, il s’agit du lendemain d’un jour férié (lundi 5 avril) car la 

plateforme de vote ne peut pas être ouverte à distance. 

- « Article 9 : Vote des administrés » : même erreur de date. 

- « Article 10 : Dépouillement » : Retrait de la phrase « S’il s’avérait qu’une personne ait voté à la 

fois avec un bulletin papier et un bulletin électronique, ce dernier ne serait pas comptabilisé » car 

nous n’avons pas les moyens techniques de retirer un vote électronique. 

 
AUTORISE sa mise en application immédiate. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ. 
 
 
99..  PPRREESSTTAATTIIOONNSS  DD’’ÉÉTTUUDDEESS  HHYYDDRRAAUULLIIQQUUEESS  --  AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  DDUU  PPRROOJJEETT  DDEE  CCOONNVVEENNTTIIOONN  CCOONNSSTTIITTUUTTIIVVEE  

DD’’UUNN  GGRROOUUPPEEMMEENNTT  DDEE  CCOOMMMMAANNDDEESS  SSEEMMII--IINNTTÉÉGGRRÉÉ  AAVVEECC  LLAA  CCOOMMMMUUNNAAUUTTÉÉ  DDEE  CCOOMMMMUUNNEESS  MMAACCSS  EETT  

DDEESS  SSYYNNDDIICCAATTSS  DDEE  RRIIVVIIÈÈRREESS  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLAAFFFFIITTTTEE  
 
La Communauté de communes MACS, ses communes membres et des syndicats de rivières souhaitent 
procéder à l’achat groupé de prestations d’études hydrauliques. 
La constitution d’un groupement de commandes à titre permanent, en application des articles L. 2113-6 et 
L. 2113-7 du code de la commande publique, permet aux membres du groupement d’optimiser les coûts de 
procédure et de bénéficier d’économies d’échelle. 
Pour ce faire, il est nécessaire de passer une convention entre les partenaires afin de définir les modalités 
de fonctionnement du groupement pour la passation des marchés publics. 
 
Le projet de convention envisagé désigne la Communauté de communes MACS comme coordonnateur du 
groupement, qui sera chargé notamment de : 

- la définition des prestations, 
- le recensement des besoins, 
- le choix de la procédure,  
- la rédaction des pièces du marché ou accord-cadre et constitution des dossiers de consultation, 
- procéder aux formalités de publicité et de remise des offres adéquates,  
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- la centralisation des questions posées par les candidats et des réponses, 
- la réception des candidatures et des offres, 
- procéder à l’analyse des offres, 
- la convocation et organisation de la commission d’appel d’offres (CAO) si besoin et rédaction des 

procès-verbaux si la procédure l’impose, 
- la présentation du dossier et de l’analyse en CAO si la procédure l’impose,  
- l’information des candidats évincés,  
- la rédaction et envoi de l’avis d’intention de conclure, le cas échéant, de l’avis d’attribution, 
- la rédaction et la transmission de la décision au contrôle de légalité si besoin,  
- la signature et la notification pour l’ensemble des membres du groupement du marché et ou de 

l’accord-cadre,  
- la gestion des reconductions,  
- la gestion des révisions de prix, 
- la gestion des modifications aux contrats en cours d’exécution,  

 
Chacune des parties membres du groupement demeure néanmoins compétente pour : 

- déterminer la nature et l’étendue des besoins à satisfaire et les communiquer au coordonnateur ; 
- exécuter les prestations, portant sur l’intégralité de ses besoins, issues des marchés ou accords-

cadres ; 
- assurer le règlement des prestations pour la satisfaction des besoins qui le concerne. 

 

Le groupement proposé sera permanent et formé à la date de signature de la convention par tous les 
membres du groupement.  
La commission d’appel d’offres du groupement de commandes chargée de l’attribution des marchés 
publics est celle du coordonnateur du groupement de commandes, soit la commission d’appel d’offres de 
la Communauté de communes MACS.  
 
M. LE MAIRE précise que ce groupement de commandes a été évoqué en conférence des Maires. Il est 
important que les différents acteurs (syndicats, communes) y adhèrent pour avoir une image réelle sur les 
contraintes hydrauliques de l’ensemble du Bassin Versant. Si une seule commune manque à l’appel, ça 
peut avoir des répercussions importantes pour toutes les autres. 
 
Après avoir entendu le rapporteur en son exposé et en avoir délibéré,  
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 ; 
 

VU le code de la commande publique, notamment ses articles R. 2124-1, R. 2124-2 à R. 2161-5 ; 
 

VU le projet de convention constitutive d’un groupement de commandes permanent pour la réalisation de 
prestations d’études hydrauliques à intervenir entre la Communauté de communes, ses communes 
membres et des syndicats de rivières ;  
 

CONSIDÉRANT la constitution d’un groupement d’achat, dans le cadre d’une convention déterminant les 
modalités de fonctionnement du groupement, désignant un coordonnateur et instaurant les modalités de 
constitution si la procédure l’impose d’une commission d’appel d’offres du groupement ; 
 

CONSIDERANT la volonté de la commune de s’inscrire dans ce cadre mutualisé, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

APPROUVE le projet de convention constitutive d’un groupement de commandes permanent pour la 
réalisation de prestations d’études hydrauliques entre la Communauté de communes, ses communes 
membres et des syndicats de rivières, tel qu’annexé à la présente, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se 
rapportant à l’exécution de la présente. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ. 
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1100..  CCOONNCCLLUUSSIIOONN  DD’’UUNNEE  CCOONNVVEENNTTIIOONN  PPOORRTTAANNTT  AAUUTTOORRIISSAATTIIOONN  DD’’OOCCCCUUPPAATTIIOONN  TTEEMMPPOORRAAIIRREE  ((AAOOTT))  DDUU  

DDOOMMAAIINNEE  PPRRIIVVEE  CCOOMMMMUUNNAALL  ((PPAARRCCEELLLLEE  CCAADDAASSTTRREEEE  AASS  000088))  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLEE  MMAAIIRREE  
 

La Ville a été destinataire d’une proposition d’une société spécialisée dans la production indépendante 

d’énergies renouvelables développant, finançant, construisant et exploitant des centrales photovoltaïques 

en vue de répondre aux besoins énergétiques et environnementaux d’entreprises et de collectivités. 

 

Saisissant l’occasion de cette manifestation d’intérêt spontané (nom donné à ce type de démarche), la ville 

a orienté cette demande sur la réalisation par la société d’une ombrière photovoltaïque à usage divers 

(boulodrome couvert, halle…) sur le terrain privé communal dit aire multi-usages de Burry, celui-ci étant 

susceptible d’être mis à disposition du porteur du projet via la conclusion d’une Autorisation d’Occupation 

Temporaire (AOT) constitutive de droits réels, pour une durée à définir, telle qu’elle soit de nature à 

assurer l’amortissement de l’équipement réalisé, contre redevance acquittée par l’exploitant. 

 

Cette réalisation, d’un intérêt communal certain (construction d’une ombrière monopente photovoltaïque 

abritant un espace couvert de dimension 65 mètres de long x 40 mètres de large, dédié à l’activité bouliste 

et à l’accueil d’événements) valorise un espace foncier disponible afin de permettre à l’opérateur retenu 

de produire une énergie solaire qui sera réinjectée en totalité dans le réseau de distribution électrique. 

 

Ce projet répond en outre aux objectifs de développement des énergies renouvelables fixées aux 

collectivités territoriales et leurs groupements par la loi de transition énergétique pour la croissance verte 

du 18 août 2015. Il s’intègre également dans la démarche Territoire à Energie POSitive (TEPOS) engagée 

par MACS. 

 

Conformément à la règlementation, la Ville a fait publicité de cette démarche.  

Deux sociétés spécialisées se sont portées candidates : CVE, basée à Marseille, et TRINA SOLAR, sise à 

Toulouse. 

 

Les projets concurrents ont été analysés sur la base des critères définis dans le cahier des charges. 

 

A l’issue de cet examen, le projet de la société CVE est apparu comme le plus intéressant pour la 

commune, notamment au regard de la réalisation d’un bâtiment aux caractéristiques techniques plus 

adaptées aux utilisations prévues.  

 

Outre la redevance d’occupation, une soulte de 32 000€ (assorti d’un bonus éventuel de 5 000€ selon 

aléas de chantier) sera versée à la ville. La livraison de l’ombrière est prévue pour fin 2022. 

 

M. LE MAIRE précise enfin que le bâtiment est valorisé à hauteur de 650 000 € (2 400 m²) 

Après avoir consulté les documents qui étaient mis à sa disposition en Mairie, M. CASAMAYOU, du Groupe 

« Osons Tyrosse-Semisens 2026 », précise que, selon lui, le bâtiment est valorisé à 650 000 € avec les 

panneaux photovoltaïques mais seulement à 180 000 € pour le bâtiment seul. 

M. LE MAIRE répond qu’il n’est pas d’accord avec cette information. Il rappelle qu’il s’agit de 2 400 m². Il 

précise que les bacs acier sont facturés entre 50 et 60 € / m², qu’il faudra au moins 24 encrages béton 

(pour environ 8 travées) de 7 à 8 m3 chacun avec un tarif d’au moins 400€ HT le m3 de béton armé. Il fait 

donc remarquer que ce tarif n’est absolument pas réaliste. 

M. CASAMAYOU confirme que cette information se trouve dans le document qu’il a consulté et demande 

l’autorisation de le publier pour prouver ce qu’il dit. 

M. LE MAIRE précise que les sociétés en question ont précisé la confidentialité de ces documents. Il 

s’exposerait donc à des poursuites judiciaires de la part de CVE ou de TRINA SOLAR et le laisse libre d’en 

décider. Il reprécise que cette information est erronée. 
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MME DESTENABE, du Groupe « Tyrosse en Commun », fait la déclaration suivante : « Je, n’ai bien entendu, 

rien contre cette ombrière. Et je n’ai rien non plus contre la pétanque ; j’y joue moi-même et très bien 

d’ailleurs ! Plus sérieusement, si nous avions les moyens nécessaires pour aménager cette ombrière, nous 

n’aurions peut-être pas recours à ce partenariat public/privé. Et ce n’est pas le principe du partenariat qui 

me pose problème, mais le thème en lui-même. Je ne peux pas cautionner que ce soit les entreprises privées 

qui produisent de l’énergie sous couvert de « transition écologique ». D’ailleurs, j’ouvre une parenthèse, je 

ne vous cache pas que je ne comprends pas le partenariat MACS et TOTAL pour former MACS Energie. Nous 

avons dans le Département des sociétés d'économie mixte locale (SEML) comme Enerlandes qui pourrait 

faire la même chose sur le domaine public. Je suis bien entendu favorable à un mix énergétique diversifié, à 

condition qu’il soit sous maîtrise publique. L’énergie est un bien commun. C’est la puissance publique 

nationale qui doit jouer tout son rôle au regard de l’urgence climatique, du caractère stratégique de 

l’énergie, tant pour les usagers que pour l'économie, plutôt que d’inciter à des modes de production aux 

taux de rentabilité les plus rapides et les plus élevés pour des capitaux privés. Je m’abstiendrai sur cette 

délibération. » 

M. LE MAIRE tient à préciser que le contrat d’achat prévoit que l’énergie sera revendue à EDF obligation 

d’achat et rentrera dans le mix énergétique d’EDF, opérateur historique. L’énergie produite sera donc 

publique. EnerLandes n’a d’ailleurs pas répondu à l’appel à projets. L’entreprise est déjà intervenue sur la 

Commune (désamiantage de la caserne des pompiers et du centre technique municipal notamment) mais 

s’est spécialisée dans la rénovation de toitures et ne construit pas de structures. Quant à l’association 

Energie Citoyenne Côte Sud avec laquelle la Ville va travailler prochainement pour le Gymnase du Midi, 

elle n’est pas assez grande pour assumer un chantier d’une telle ampleur. Il se dit très attaché au service 

public mais pour autant ouvert à ce type de partenariat. 

 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques, articles L.2122-1 et suivants, 
 

VU l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques 
 

CONSIDERANT l’appel à manifestation d’intérêt spontané reçu par la commune et la publicité assurée par 

la commune visant à recenser d’éventuelles manifestations d’intérêt concurrentes, 
 

CONSIDERANT les propositions reçues par la ville, l’une de la société CVE, sise 5 place de la joliette à 

Marseille (13), et l’autre de la société TRINA SOLAR, 5 rue Jules de Rességuier à Toulouse (31), 
 

CONSIDERANT que l’offre de la société CVE a été jugée comme la plus favorable au regard des critères 

définis par le cahier des charges, 
 

CONSIDÉRANT l’avis de la commission « Sport – Evènementiel – Vie associative » du 24 février 2021, ainsi 
que celui des Commissions « Finances – Marchés publics » et « Intercommunalité - Administration générale 
– Jumelage » réunies le 25 février 2021, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation temporaire d’une durée de 30 ans 

figurant en annexe avec la société CVE, sise 5 rue de la joliette à Marseille (13). 

 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A LA MAJORITÉ 

(5 abstentions : Mme LABERTIT, M. DOR, Mme LÉCOLIER et M. CASAMAYOU  
du Groupe « Osons Tyrosse Semisens 2021 »  

et Mme DESTENABE du Groupe « Tyrosse en Commun ») 
 
 
M. LE MAIRE indique qu’il est extrêmement surpris de cette abstention pour un projet qui ne coûte rien à 
la Commune et qui va dans l’intérêt de toutes les associations tyrossaises. Malgré un programme 
ambitieux, les élus ont fait le choix de ne pas emprunter cette année pour permettre à la fois la rénovation 
les bâtiments communaux mais également pour pouvoir lancer les études pour le projet Adidas. Il a donc 
été fait le choix de ce partenariat plutôt qu’un financement propre en ayant recours à un emprunt. 
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MME DESTENABE reprécise : « Pour ce qui me concerne, je ne vote pas contre. Je vote contre le principe. Il 

me semble que l’eau et l’énergie sont des biens publics. Si nous avions plus de moyens, nous n’aurions pas 

recours à ce genre de partenariat, ce genre de financement. C’est l’Etat qui est vicieux et qui nous pousse à 

ce principe-là ». 

M. LAFITTE indique toutefois que des associations sont dans l’attente de ce type de structures. Une 

demande forte a émergé lors de la campagne. En attendant de pouvoir faire les choses d’une façon 

« publique morale », il faut parfois aussi aller un peu vite pour répondre aux besoins des Tyrossais et des 

associations. Il ne croit pas aller dans le mauvais sens. 

M. LE MAIRE conclue en disant que les élus sont raisonnables et ont des budgets à tenir. Ils ne peuvent 

donc pas investir à tout-va.  

 
 
1111..  AADDHHEESSIIOONN  AA  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  DDEE  PPRREESSTTAATTIIOONNSS  DDEE  SSEERRVVIICCEESS  PPOOUURR  LL’’AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  AA  

LL’’EEFFFFIICCAACCIITTEE  EENNEERRGGEETTIIQQUUEE  DDUU  PPAATTRRIIMMOOIINNEE  PPRROOPPOOSSEEEE  PPAARR  LLEE  SSYYNNDDIICCAATT  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  

DD’’EEQQUUIIPPEEMMEENNTT  DDEESS  CCOOMMMMUUNNEESS  DDEESS  LLAANNDDEESS  ((SSYYDDEECC))  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MM..  LLEE  MMAAIIRREE  
 

Considérant l’enjeu que représentent aujourd’hui l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables, le 

SYDEC souhaite encourager et soutenir ses communes adhérentes dans la mise en œuvre d’une politique 

de bonne gestion énergétique. 

 

Pour ce faire, le SYDEC a conclu, après procédure de mise en concurrence réglementaire, un ensemble de 

marchés de prestations de services avec des sociétés apportant les réponses nécessaires à améliorer 

efficacement la gestion du patrimoine au sens du développement durable. 

 

Les outils mis à disposition de la collectivité, au travers de cette convention et de son annexe 1 

« Conditions techniques » décrivant en détail ces outils, pourront porter sur : 

 

1. Diagnostic de Performance Energétique (DPE) 

2. Conseil d’Orientation Energétique (COE) 

3. Audit énergétique bâtiment 

4. Diagnostic énergétique de l’éclairage public 

5. Logiciel de suivi énergétique et patrimonial 

6. Audits techniques des installations thermiques 

7. Assistance à la passation d’un marché d’exploitation des installations thermiques 

8. Suivi du contrat d’exploitation des installations thermiques 

9. Diagnostic du contrat d’exploitation des installations thermiques 

10. Maîtrise d’œuvre pour des travaux d’efficacité énergétique des bâtiments 

11. Accompagnement pour un projet en énergies renouvelables : bois énergie, géothermie, solaire 

thermique et solaire photovoltaïque 

12. Etude de faisabilité pour un projet en énergies renouvelables : bois énergie, géothermie et solaire 

thermique 

13. Etude de faisabilité pour un projet en énergies renouvelables solaire photovoltaïque 

14. Assistance à la Maîtrise d’Ouvrage pour un projet en énergies renouvelables photovoltaïque 

15. Maîtrise d’œuvre pour un projet en énergies renouvelables : bois énergie, géothermie, solaire 

thermique et solaire photovoltaïque 

16. Marchés de maintenance, de télésurveillance / suivi, nettoyage, des installations photovoltaïques 

17. Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) 

 

L’adhésion à la convention est gratuite pour la Commune et lui permet immédiatement de valoriser 

financièrement certains de ces travaux d’économies d’énergie grâce au dispositif des Certificats 

d’Economies d’Energie (CEE). 
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Au moment de la survenance du besoin, la Commune sollicitera la ou les prestation(s) auprès du SYDEC 

qui chiffrera le coût de la ou des mission(s) à la vue des conditions financières annexées à la convention et 

cadrées par les divers marchés conclus. Si le SYDEC bénéficie d’un programme d’aide (ADEME, REGION, 

CEE…) pour le ou les prestation(s) commandée(s), la Commune en sera informée et une minoration du 

coût chiffré sera directement appliquée à la facturation. 

 

La convention proposée entrera en vigueur à compter de la date de sa signature et aura une durée de 5 

ans, cohérente avec les programmes de suivi et d’amélioration énergétique. 

 

Les coûts des prestations sont fixés en Annexe 2 de la convention « Conditions Financières » pour les 

prestations réalisées en externe selon les marchés conclus par le SYDEC avec ses prestataires, ou des 

conventions spécifiques pour les prestations réalisées en interne par le service conseils énergies du 

SYDEC. 

 

Les missions réalisées en externe seront sans contrepartie financière au SYDEC pour les prestations 

intellectuelles et techniques apportées au maître d’ouvrage par les titulaires des marchés SYDEC. 

Toutefois, le SYDEC percevra des frais de gestion (suivi administratif et financier des opérations) à raison 

de 6,5% du coût TTC de celles-ci. 

 

Les coûts subiront une actualisation au moment de l’établissement du devis afin de suivre la variation des 

prix des marchés conclus par le SYDEC avec ses prestataires. Les formules d’actualisation sont précisées 

dans l’Annexe 2 pour chacune des prestations proposées. 

 

Ces coûts de prestations seront également revus et corrigés à chaque reconduction de marchés et à 

chaque nouvelle passation de marchés. 

 

Ces coûts bénéficieront d’une minoration, directement appliquée au moment de la facturation, si l’une des 

prestations activées par la Collectivité bénéficie d’un programme d’aide conclue par le SYDEC avec un 

Partenaire Financier (ADEME, REGION, Conseil Général, FEDER…). Le SYDEC informera la Collectivité des 

prestations faisant l’objet d’un financement particulier. 

 

A l’issue des 5 premières années d’exécution de la présente convention, la collectivité pourra se retirer de 

plein droit de ce partenariat par courrier recommandé avec accusé réception. 

 

M. LE MAIRE précise que ces audits sont indispensables pour pouvoir prétendre à certaines subventions 

élevées (remplacement des menuiseries à l’école de la Souque notamment) et qu’il est donc essentiel d’y 

adhérer. 

 

VU l’article L5212-16 du code général des collectivités territoriales relatif aux syndicats à la carte, 

 

VU les statuts du Syndicat Départemental d’Equipement des Communes des Landes (SYDEC) modifiés par 

arrêté préfectoral en date du 20/02/2018, 

 

VU le Code de l’énergie, 

 

VU la loi Grenelle II du 12 juillet 2010, la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

(LTECV), le décret « tertiaire » n°2019-771 du 23 juillet 2019, la loi « ELAN » n° 2018-1021 du 23 

novembre 2018, 

 

VU le dispositif des Certificats d’Economies d’Energie (CEE), 
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CONSIDERANT l’enjeu que représentent aujourd’hui l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables, 

le SYDEC souhaite encourager et soutenir ses communes adhérentes dans la mise en œuvre d’une 

politique de bonne gestion énergétique. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
AUTORISE la Commune à adhérer aux prestations de services du SYDEC à partir du 1er avril 2021 pour une 

durée minimale de 5 ans pouvant se prolonger concomitamment avec l’existence du dispositif des CEE et 

donne pouvoir à M. le Maire pour la signature de la convention d’adhésion. 
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES VOTANTS 

(M. DOR du Groupe « Osons Tyrosse-Semisens 2026 »  
ne prend pas part au vote au regard de ses fonctions professionnelles). 

 
 
1122..  RREEGGLLEEMMEENNTT  DDUU  CCOONNCCOOUURRSS  DD’’AAFFFFIICCHHEE  DDEESS  FFEETTEESS  --  RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  MMMMEE  MMOORRAA--DDAAUUGGAARREEIILL  
 
Le concours d'affiche des Fêtes 2021 sera lancé du 12 mars au 9 avril prochain.  
 
MME MORA-DAUGAREIL précise que les fêtes devraient avoir lieu du 15 au 18 juillet, même s’il persiste 
évidemment de nombreuses incertitudes en ces temps de crise. Elle informe que l’ensemble du bureau de 
l’association « Fêtes & Animations » présidée par Céline WAGNIART et Grégoire PETRISSANS travaille 
d’arrache-pied sur différents scenarii possibles. L’ancienne municipalité avait pris la décision d’arrêter ce 
concours d’affiche en 2016. Les nouveaux élus ont souhaité le remettre en place dès cette année pour 
permettre aux Tyrossais de se réapproprier leurs fêtes et de créer un engouement populaire autour de ces 
festivités. Elle indique qu’en cas d’annulation des fêtes cette année, il faudra envisager que l’affiche 
sélectionnée cette année soit utilisée pour les ferias 2022. 
 
Après avoir écouté l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
APPROUVE le règlement du concours d’affiche ci-dessous :  
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APPROUVE l’attribution, conformément à l’article 8, de la somme de 500 € de gratification au lauréat.  
 

DÉLIBÉRATION ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ. 
 
 
1133..  QQUUEESSTTIIOONNSS  EETT  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  DDIIVVEERRSSEESS  
 

- M. LE MAIRE donne lecture des décisions prises en application de l’article L2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales prises depuis la dernière séance du Conseil Municipal :  

 

N° 
Décision 

Date Objet 

D2021_01 28/01/2021 Avenant de mise à disposition de locaux au RAM via MACS 

D2021_02 26/02/2021 
Demande d’une subvention pour la réhabilitation du 
bâtiment « Centre de Tourren » et l’aménagement des 
locaux – DETR 2021 

D2021_03 26/02/2021 
Demande d’une subvention pour la réhabilitation d’une 
annexe de l’école maternelle de la Souque – DETR 2021 

D2021_04 26/02/2021 
Demande d’une subvention pour la réfection de charpentes 
sur plusieurs bâtiments – DETR 2021 

 
- M. LE MAIRE informe que l’ensemble des élèves et personnels de l’école de la Lande (école choisie 

par l’ARS) a subi des tests salivaires pour détecter une éventuelle infection au COVID (avec 
l’accord des parents concernés. Il n’y a aucun cas positif. 

 
- M. LE MAIRE remercie les élus pour leur participation et les informe que le prochain Conseil 

Municipal se tiendra le 13 avril prochain avec, notamment, le vote des budgets.  
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 20H45. 
 
 
 
 
 La secrétaire de séance,  
 Béatrice DUCASSE. 


